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Ma Commune Ma Santé

Offre 2020

Les + 
• Une expérience confirmée de plus de 90 ans
dans la protection santé
   
• Union de mutuelles basée en Gironde
   
• Membre de la Mutualité Française
   
• Le vrai esprit mutualiste !

Les + produits
• La liberté de choisir une garantie différente pour 
chaque personne de votre famille
   
• Adhésion-confiance : pas de questionnaire médical, aucune 
exclusion
   
• Tier payant (pas d’avance de frais) partout en France*
   
• Prise en charge immédiate : de vos dépenses
de santé
   
• Assistance santé 24h/24 et 7j/7
   
• E-service : à partir du 1er janv. 2020 Service de télécon-
sultation. Espace privatif sécurisé sur pavillon-prevoyance.fr, 
alerte remboursement par mail ou SMS
   
• Réseau de soins ITELIS : plus de 6000 professionnels 
de santé partenaires offrent avantages et tarifs 
préférentiels en optique, dentaire et audioprothèse
   
• Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes : tous 
les services sur mutualite.fr
   
• Contrat éligible Loi Madelin pour les Travailleurs 
indépendants 

*Sur l’ensemble des prestations obligatoires de votre contrat responsable Conformément 
et sous réserve des dispositions du décret contrat responsable en vigueur. 
(13) Ce service est proposé en partenariat avec la plateforme Mesdocteurs.com et acces-
sible depuis l’espace adhérent sur pavillon-prevoyance.fr.

Les 3 nouveautés comprises
dans toutes nos offres

PAVILLON 
PREVOYANCE

La liberté, en toute sécurité. 
Une montre connectée offerte en cas de 
dépendance GIR3, GIR2 et GIR1 et qui 
permet de suivre en temps réel les constantes 
de santé ainsi que les déplacements de vos 
proches (ou patients) dans un périmètre défini.

« Mon Compagnon : WAOUH !! »
Un assistant virtuel qui vous accompagne
au quotidien.

Spheria. 
Prise en charge de la cotisation mensuelle 
d’un bénéficiaire en cas d’hospitalisation
de + de 8 jours.
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*DPTM = Dispositif de pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM, OPTAM-CO…) Contrat responsable et solidaire conforme au panier de soins ANI. *** Prise en charge à 100% du panier 100% santé selon la règlementation en vigueur sur les prix limites de vente, **Remboursement intégral du panier 100% santé à partir de 2021, 
Imagerie médicale : radiologie, échographie, scanner, endoscopies…. - RO = régime obligatoire - TM = ticket modérateur (1) Selon la nature de l’intervention ou des soins. (2) Pas de prise en charge, hors parcours de soins coordonnés et en cas d’absence de médecin traitant, de la diminution de la part de l’Assurance Maladie 
Obligatoire et des dépassements d’honoraires. Remboursement des dépassements d’honoraires minoré pour les médecins n’ayant pas adhéré à un DPTM (3) Limité à un appareil par oreille tous les quatre ans (4) A compter de la date d’acquisition de l’équipement optique : limité à une monture et deux verres, une fois tous les 
deux ans, excepté pour les personnes âgées de moins de 16 ans ou renouvellement justifié par une évolution de la vue : tous les ans. Verres simples, complexes, très complexes :  voir définition du contrat responsable dans la notice d’information en vigueur. (5) Soins 100%, imageries médicales à 120%, chirurgiens, cardiologue et 
anesthésistes à 160%. (6) Soins 100%, imageries médicales à 100%, chirurgiens, cardiologue et anesthésistes à 140%. (7) Imageries médicales à 120%, chirurgiens et anesthésistes à 160%. (8) Imageries médicales à 100%, chirurgiens et anesthésistes à 140%. (9) Soins 100%, imageries médicales à 120%, chirurgiens, cardiologue 
et anesthésistes à 200%. (10) Soins 100%, imageries médicales à 100%, chirurgiens, cardiologue et anesthésistes à 180%. (11) Imageries médicales à 120%, chirurgiens et anesthésistes à 200%. (12) Imageries médicales à 100%, chirurgiens et anesthésistes à 180%. (13) - MesDocteurs est un service de téléconsultation qui a pour 
objet de permettre à un médecin de donner une consultation à distance allant jusqu’à l’émission d’une ordonnance, si le médecin l’estime nécessaire (certaines prescriptions définies aux CGU du service sont exclues). Le service de téléconsultation MesDocteurs n’a pas pour objet de remplacer les consultations avec le médecin 
traitant et ne correspond pas à un service d’urgence. Pour être en contact avec un service d’urgence, il faut contacter le 15 ou le 112. / Votre mutuelle prend en charge le forfait sur les actes lourds. En cas de modification des taux de remboursement Sécurité sociale, vos prestations Mutuelle pourront être modifiées.

Pourcentage sur la base de remboursement de l’Assurance Maladie Obligatoire dans la limite des dépenses réelles et dans le respect du parcours de soins coordonnés. Contrat « responsable et solidaire ». 
Selon les conditions du contrat et de la notice d’information et sous réserve de modifications règlementaires non publiées à la date d’établissement du présent document (1er juin 2019).

PRESTATIONS

Régime
DE BASE

Remboursement
Régime  Obligatoire*

(en % de la BR) 

NIVEAU 160 %
Remboursement TOTAL 

Régime Obligatoire inclus
(en % de la B R)

NIVEAU 200 % +

HOSPITALISATION MÉDICALE ET CHIRURGICALE
Forfait journalier hospitalier (prise en charge illimitée)  - 100%  100%
Frais de séjour chirurgical et médical (sur la base du tarif de la clinique ou de l’hôpital. Séjour illimité)  80% ou 100%(1) 100% 100%
Soins hospitalier - Médecins adhérents à un DPTM*  80% ou 100%(1)(2) 100% à 160% (5)           200% (1)(2)(9)

 - Médecins non adhérents à un DPTM  80% ou 100%(1)(2) 100% à 140% (6)             180% (1)(2) (10)

Traitement du cancer - Médecins adhérents à un DPTM  100%       160% (2)(7)          200% (2)(11)

 - Médecins non adhérents à un DPTM  100%       140% (2)(8)          180% (2)(12)

Accouchement - Médecins adhérents à un DPTM  100%    160% (2)     200%(2)

 - Médecins non adhérents à un DPTM  100%     140% (2)    180%(2)

Maison de repos, convalescence, centre de rééducation moyen séjour  80% ou 100%(1) 100%  100%
Frais d’accompagnement (limité à 10 jours/hospit.)  - 27,50E /jour  27,50 E/jour
Chambre particulière avec nuitée  - 43E /jour(4)  55E /jour (4)

TRANSPORT Ambulances, véhicules sanitaires légers 65% 100%  100%

SOINS COURANTS
Médecins généralistes, spécialistes, imagerie médicale 
 - Médecins adhérents à un DPTM  70%    100% (2)    200%(2)

 - Médecins non adhérents à un DPTM  70%    100% (2)   180%(2)

Analyses et examens de laboratoire  60% 100%  100%
Honoraires paramédicaux (Soins infirmiers - Massages - Kinésithérapie) 60%  100%  100%
Médicaments remboursables  15% à 65%  35% à 85%  100%
Vaccin antigrippal (dépenses réelles) -  100%  100% 
Autres vaccins  -  40E 40E

MÉDECINE DOUCE
Acupuncture, Chiropractie, Étiopathie, Homéopathie, Osthéopathie, Réflexologie
(forfait annuel global/personne pour ces 6 actes effectués par un praticien diplômé. dans la limite de 30 Epar acte) - 60E  120E

PROTHÈSE
Orthopédie et petit appareillage remboursés (dépenses réelles par appareillage) 60% 150%  300%
Capillaire, mammaire et oculaire (Dans la limite d’un plafond de 300 E/ type de prothèse et /an)  100% 300%  300%

AIDES AUDITIVES(3)

                Panier 100% santé ** - Aide auditive de classe I par oreille 60% 150%  300%
Hors panier 100% santé - Aide auditive de classe II par oreille 60% 150%  300%

DENTAIRE
                Panier 100% santé *** - Soins et prothèses 100% santé 70% 100%***  100%***
Hors panier 100% santé (dépenses réelles)  
- Soins  70% 100%***  /plafond 1000E/an/pers 100%*** /plafond 1500E/an/pers

- Prothèse dentaire acceptée  70% 200%***  300%*** 
- Parodontologie (forfait /an et /pers.)  - 100E***  200E*** 
- Implantologie (forfait /an et /pers.)  - 300E***    500E*** 
- Orthodontie acceptée  100% 200%***   250%***  
- Orthodontie refusée  - -  300E*** 

OPTIQUE (4) Forfaits valables pour un équipement (une monture + 2 verres) tous les deux ans excepté pour les pers. âgées de moins de 16 ans et renouvellement justifié par une évolution de la vue : tous les ans

                Panier 100% santé *** - Monture + verres 100% santé 60% 100%  100%
Hors panier 100% santé (dépenses réelles)
- Monture  60% 100% + 50 E/pers. RO et TM inclus  100% + 100 E/pers. RO et TM inclus

- Verres simples  60% 100% + 40 E/verre RO et TM inclus 100% + 150 E/verre RO et TM inclus

- Verres complexes  60% 100% + 80 E/verre RO et TM inclus  100% + 200 E/verre RO et TM inclus

- Lentilles acceptées  60% 100% + 100 E/ an /pers.  100% + 200E/ an /pers.
- Lentilles refusées  - 100E par an/pers.  200E par an /pers.
- Chirurgie réfractive  - 200E/oeil  370E /oeil

PRÉVENTION
Cure thermale :  - forfait établissement  65% 100%  100% + 110E / an /pers.
 - honoraires de surveillance  70% 100%  100% + 110E / an /pers.
Ostéodensitométrie non remboursable (forfait /an et /pers.)  - 35E 35E
Contraception (forfait /an et /pers.)  - 32E  32E
Sevrage tabagique (forfait /an et /pers.)  - -  90E
Amniocentèse (forfait /an et /pers.)  - 45E  45E
Podologie / diététique / allergologie (forfait /an et /pers.)  - 25E par spécialité  25E par spécialité
Consultation podologie en diabétologie (forfait /an et /pers.)  - -  25E
Auto-tensiomètre (limité à 30E/an /famille)  - 80% des dépenses réelles  80% des dépenses réelles

FORFAIT NAISSANCE ET ADOPTION  - 230E  230E

ASSISTANCE SANTÉ (inclue)                                                                                24H/24 - 7j/7         Aide ménagère, garde d’enfants, assistance scolaire à domicile

TÉLÉCONSULTATION (inclue) (13)       Ce service est proposé en partenariat avec la plateforme MesDocteurs à partir du 1er janvier 2020 et accessible depuis l’espace adhérent sur pavillon-prevoyance.fr 

NOUVEAUTÉ  Prestations exclusives Association ACTIOM - inclues  inclues

Remboursement TOTAL 
Régime Obligatoire inclus

(en % de la B R)


